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ers résultant m 
Une maison saisie sur le sieur Bony avait été vendue 

,
ur

 publications judiciaires, par suite' d'un jugement de 

conversion passé entre iui et le saisissant dans (es termes 

df l'an. 747 du Code de procédure civile. 
L'ordre du prix de cet immeuble avait été ouvert], et 

Ijjttge-commissaire avait compris dans lu somme à dis-

tribuer 

mrame 

jeur Bony 

le montant des loyers qu'il avait considérés 

nome immobilises par la dénonciation de la saisie au 

■UT uuuj . , . 
Contestation <!« ia part des syndics de celui-ci qui était 

tombe' en faillite; il* prétendaient que l'immobilisation 

des loyers avait cessé avec la saisie. 
Un jugement du Tribunal civil de la Seine avait main-

tenu le règlement provisoire , par ces motifs < que par le 

fait de la dénonciation au sieur Bony, de la saisie de l'im-

KuMedont il s'agit , les loyers avaient été immobilisés et 

étaient devenus le gaj;e commun des créanciers inscrits ; 

que s'il était intervenu depuis un jugement de conversion, 

H ne suivait pas de îà que la saisie immobilière eût été I 

annulée ni rayée ; que par cette substitution d'un mode -

de procéder à un autre , elle n'avait f.it qu'emprunter la 

forme d'une vente volontaire sous la surveillance du sai-

- mot ; que , rendu avec l'acquiescement de ce créancier, 

et sur la demande de la partie saisie , un tel jugement for-

mait un véritable contrat judiciaire, dont on ne pouvait, 

par induction , étendre les dispositions. » 
Devant la Cour, les syndics par l'organe de M* Delair , 

|pur avoué, reproduisaient leur prétention; ils la fondaient 

non-seulement sur la conversion du mode de vente, mais 

encore et surtout sur l'art, 691 , §2 du Code de procé-

dure civile ainsi conçu : « Si le bail a une date certaine , 

les créanciers peuvent saisir et arrêter les loyers ou fer-

mages; et dans ce cas, il en sera des loyers ou fermages 

échus depuis la dénonciation faite au saisi , comme ues 

fruits mentionnés en l'article 689. » Ainsi , disait-il, à la 

différence des fruits naturels qui , d'après l'art. 089, sont 

immobilisés par le f jil de la dénonciation de la saisie au 

«tisi, les fruits civils, les km rs ou fermages, ne peuvent 

l'être qoe par une saisie-arrêt ; or celte saisie-arrêt n'a 

point élé formée , dans l'espèce, il n'y a donc point eu 

inniobilisaiion des loyers, et dès-lors ils ne doivent pas et re 

distribuas exclusivement aux créancier? hypo<hécaires. 

M'Mollot, avocat des créanciers hypothécaires , défen-

dit la sentence des premiers juges avec beaucoup de force 

<ur iBipremier point. 
Quant au second, sur lequel le jugement ne s'expliquait 

Pas.! il soutenait que te principe de l'immnbiiisatioa des 
nuits pos*dans l'art. 689, embrassait tous les fruits tant 

naturcts que civils, la loi s'étant servie du terme générique 

1uj s'applique aux uns et aux antres, suivant la définition 

1" on en trouvait dans les art. 583 et 584 du Code civil. 

Q tant à l'art. G91 du Code de procédure civile , il ne 

pouvait pas être interprété raisonnablement en ce sens 

I" il apportât une modification au principe général posé 

Par l'art. 689. Quel motif y aurait- il pour cela? La saisie-
S|,rét n'a et ne peut avoir u autre motif que d'avertir plus 

spéculèrent les locataires oa fermiers qui , dans l'igoo-
ra oc« de la saisie , pourraient continuer à payer leurs 

°vers ou fermages à la partie saisie; c'est une piécaution 

la loi indique au saisissant, mais non une formalité 

*"»tantielle à l'immobilisation des loyers ou fermages, 

oute la conséquence que l'on pourrait tirer de l'abserice 
ur,ejsaisie-ai rêt serait que les locataires ou fermiers qui, 

£™™stant la saisie, uur:iieïil payé à la partie saisie, se 

nue"?11 ^8^eraent libérés; mais elle ne saurait éire 

lés • tyer.s ou fermages ne soient pas immobili-
pj ' a.msi » _ ( si comme dans l'espèce les loyers n'ont 

DjJiJr P ;,y&' ils devront être distribués comme iromo-

ail rT' avf c 'e P.1"'.1 a distribuer, qu'il y ait eu ou qu'il n'y 
puvV tU ^"'sie-urrêl ; que si au contraire ils ont été 

hvnoirP? CS 'ocala,res < 'e poursuivant et les créanciers 
pfL, ■ aires 3ul °nt à s'imputer de n'avoir pas pris la 

senn " llon for|ner une saisie-arrêt. Voilà toute ia con-

Te"ce qi«lyaàUrer de l'art. 691, 

firme adoptant les motifs des premiers juges , 

Hrr» * re*ï ret,er que la Cour n'ait pas donné un motif 

Jttonfi Ç?men .1 liré de l'art. 691 , qui avait sa gravité , et 
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rWBUWAJL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. David Michitu.) 

. Au<&encet des 26 août et 9 septembre. 

iï''c/irf °" d 'iUn comPle courant au passif d'une faillite , 
■ <• l'ic-t-clte, rfc la part rira syndic» provisoires , la re-

connaissance des divers titres qui sont mentionnés dans a 

compte , encore Lien que ces titres n'aient pas été l'objet 

d'une inscription spéciale sur le bilan î ( Rés. aff. ) 

Lorsqu'un billet à ordre a été admii dam la faillite de l'un 

des endosseurs , celle admission empiche-t-elle la prescrip-

tion quinquennale à l'égard des autres endosseurs et du 

souscripteur ? ( Rés. aff. ) 

Dans la même hypothèse, le souscripteur est-il tenu au 

paiement du billet pendant trente ans , à compter du jour 

de l'admission dt ee titre au passif de l'endosseur failli ? 

( Rés. aff. ) 

M. A... a souscrit un billet à ordre de 4,000 francs 

qu'il ne paya pas à l'échéance. A cette époque, MM. Ch... 

et C, endosseurs, étaient en faillite ouverte. MM. Ca-

gnard et Tremeau , tiers-porteurs , se trouvaient en 

compte courant avec les faillis. Bs dressèrent ce compte 

et le firent admettre au passif de la faillite par les syn-

dics provisoires. Ils avaient eu soin de porter en ligne 

l'effet de 4,000 fr. de M. A..., sans toutefois le faire in-

scrire séparément sur le bilan. La faillite de MM. Ch... et 

C° n'eut point les résultats qu'on en avait espérés. Six ans 

après l'admission de leur compte courant dans cette fail-

lite, MM. Cagnard et Tremeau attaquèrent M. A... en 

justice pour le faire condamner au paiement de son billet 

de 4.000 francs. 
M" Schayé , agréé du défendeur, a soulenn que l'obli-

gation était éteinte , aux termes de l'article 18J du Code 

de commerce , attendu qu'il s'était écoulé plus de cinq 

ans depuis le protêt ou la dernière poursuite juridique ; 

que d'ailleurs M, A... avait payé. 
M* Amédée Lefebvre , agréé des demandeurs , a ré-

pondu que si M. A... eût effectivement payé, il aurait le 

titre entre les mains; que la prescription quinquennaie , 

établie par l'art. 189 du Code de commerce, ne pouvait 

recevoir d'application dans la cause ; qu'en effet, le billet 

de 4,000 fr. avait été reconnu par l'un des co-obligés soli-

daires, puisque ce billet avait été compris dans le compte 

courant admis au passif de la faillite Ch... et C"; que la 

reconnaissance résultant de cette admission était obliga-

toire pour M. A... comme si elle émanait de lui-même , 

puisqu'il y avait solidarité entre Ch. et C*, endosseurs , 

et A..., souscripteur; qu'un billet à ordre, une fois re-

connu, n'était plus prescriptible que par trente ar»s, et que 

ce n'était qu'aux effets de commerce non reconnus qu'on 

pouvait appliquer la prescription quinquennale. 

31 e Sohayé a répliqué que le billet de M. A... n'ayant 

pas été admis nommément dan? la faillite de Ch,.. et C, 

tn ne pouvait dire qu'il y eût eu reconnaissance de ce 

tiire ; qu'au surplus , en regardant la reconnaissance 

comme constante , eile devait être considérée comme pu» 

renient interruptivei d« la prescription ; que c'était tout 

l'effet que l'article 2249 du Coda civil attachait à la rc» 

connaissance d'un débiteur solidaire contre les autres co-

«kbi;cur« ; que c'était une prescription de cinq ans qu'a-

vait interrompue ia reconnaissance de MM. Ch.,. et Q, 

ou plutôt de leurs syndics provisoires ; que par consé-

quent la prescription quinquennale avait repris son cours 

le lendemain de l'admission faite par ces syndics, et que, 

puisqu'il s'était écoulé plus de einq ans depuis cette épo-

que, il y avait évidemment extinction de la dette; que 

ce serait ouvrir la porte à un abus extrêmement grave 

que d'accorder à la reconnaissance d'un débiteur solidaire 

le pouvoir de convertir une obligation de cinq avis en un 

engagement trentenaire. 

Le Tribunal , 
Attendu qu'à l'époque de la faillit* de Ch... et C*, endos-

seurs de l'effet qui fait la matière du procès , les demandeur» 

ont fait admettre au passif de cette faillite leurs diverses créan-

ces, réunies en un compte courant, dans lequel se trouvait 

compris l'effet dont il s'agit. Qu'eu outre, ils ont fait menlion-

ner , par les syndics , sur le titre même de 4 ,ooo fr. , sa pré-

sence dans le compte courant admis ; qu'ils ne pouvaient alors 

avoir d'autres prétentions , puisqu'une admission spéciale sur 

le titre de 4>000 fr- > lorsque ces 4 ,000 fr. étaient déjà compris 

dans le compte courant admis , leur eût donné comme créan-

ciers , un double titre contre la faillite ; mais qu'il n'est aucu-

nement douteux que le billet de 4 ,000 fr. a été implicitement 

admis au passif de la faillite , et que la mention qui y est ins-

crite , en est une preuve incontestable ; 
Attendu que cette admission, par les syndics représentant 

Ch. et C, constitue à l'égard de ceox-ei tine véritable recon-

naissance de dette qui de*ra profiter aux demandeurs, suivant 

l'article du Code crvil , tant contre Ch... et C* , desquels 

elle émane , que contre A..., tenu solidairement avec eux au 

paiement , aux termes de l'article i4° du Code de commerce ; 

Attendu que la prescriplion établie par l'article 189 du Code 

de commerce, est une prescription exceptionnelle, qui par cela 
même , doit être sévèrement restreinte aux cas prévus par la 

loi ; que les ternies de cet article sont clairs et précis, et ne 

font jouir de la prescription quinquennale que les effets de 

commerce, à l'égard desquels il n'y a pas eu condamnation ou 

1 ecounaissance ; d'où la conséquence que, dans ces deux cas , 

lesditt effets restent soumis à la prescription générale , c'est-à-

diie trentenaire ; 
Attendu que la reconnaissance des syndics Ch... et Cc ayant 

interrompu la prescription pour 3o ans, tant contre ceux-ci 

que contre A... , il s'est écoulé moins de 3o années depuis le 

23 octobre IBJS , date de l'admission précitée, et que des lors 

la prescription ne pent être isuoqnéte ; 

Eu ce qui louche la libération : 

Attendu que rien ne la justifie; 
Par ces motifs , condamne A. . au paiement de la sonpnc ré-

clamée atec intérêts et dépens. 

 -CT^aMSSSi-^SSS»»'"" 

JUSTICE CmttlKBLLB. . 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE 

(N a es.) 

Audience du 11 septembre. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS ENTRE DES INDIVIDUS QUI 

N'ÉTAIENT PAS CHOUANS. 

La Cour royale de Rennes, chambre des mises en ac-

cusation , a dépouillé cette affaire de tout caractère poli-

tique : ainsi Pierre Barré, Jean Dupas, Jean Belliaud, 

Jean Fleuret, Pierre Borbeau , François Borbeau , Jo-

seph Hardy et Jean Rétif comparaissent sous la qualifi-

cation d'association de malfaiteurs pour vol de comestibles. 

Cependant Beillaud, 1 un des accuses , a élé aussi origi-

nairement arrêté comme complice du chef de bande Pou-

lain, et il reste sous le poids d'une accusation capitale. 

Le premier vol a eu lieu chez les époux Peigné, en la 

commune d'Ebray : plusieurs des accusés s'y rendent 

dans la nuit du 17 au 18 mars dernier ; ils s'y font servir 

à boire et à manger copieusement. Une autre fois c'est 

chez les époux Cossin , au village de Rouxière , où ils 

s'invitent d'eux-mêmes à réfeil/oitndr entre une heure et 

deux heures du matin. Dans la même nuit , celle du 30 

au 31 mars , un nommé Lebreton reçoit aussi leur visite ; 

il est quitte pour quelques pots de cidre et une andouille 

qu'ils décrochent ; chez d'autres , ils s'accommodent de 

grillons fort bien apprêtés , et après leur départ on s'a-

perçoit qu'un couteau avait disparu. 
Ces joyeux convives ne trouvent pas partout !e même 

accueil. Si les uns leur ouvrent volontairement leur porte 

et les servent de même, d'autres s'y refusent. A'ors som-

mation d'ouvrir... 
Qui êtes-vous? — La gendarmerie de Chateaubriand... 

— Cela ne se peut pas. — Eh bien ! des chouans , et si 

vous n'ouvrez pas , nous allons enfoncer votre porte avec 

une charrette. 
Eu effet , peu de minutes après la charrette s ébranle , 

la porte s'ouvre , et la charrette l'épargoe. Une femme 

est renversce à coups de poing, et là se bornent les 

violences, 
Quelques témoins déposent que si les accusés ont bu et 

mangé chez eux ., voire même cassé de la vaisselle , soit 

volontairement , soit par maladresse , ils ont tout payé, 

Un jour , par exemple , deux d'entra eux déclarèrent n'a« 
voir pue d'argent pour piyer teur écot. 1 Eh bien , dit 

l'hétôM , je vous donne cc que vous me devez. 1 
Al. le prcddcni , au témoin ; C'cuit sans doul» par peur 

tpie vous leur dtsif 2 cela ? 
Le témoin hési-c et ne répond rien, 
M. le président , souriant : Vous n'êtes «ans doute pj$ 

dans l'usage de donner ainsi à boirs et à manger au pre-

mier \cnu sans qu'on vous p?.ie ? 
Le témoin , avec beaucoup d'assurance et de vivacité : 

Oh ! certainement non , Monsieur. 

Chose étrange ! tous ces jeunes gens , à l'exception de 

Beillaud , qui appelaient P,erre Barré le capitaine , et 

marchaient en bande , n'ont point servi dans les bandes 

de chouans , et il n'est appris par aucun des témoins , 

?
ue dans leurs excursions nocturnes ils fussent armés de 

usils ou de bâtons ! 

M. Baudot , substitut du procureur du Roi , a soutenu 

l'accusation. 

MM™ Baron et B<>snnrd de la Giraudais ont défendu 

les accusés. 

Barré , Dupas et Borbeau , déclarés coupables de di-

vers vols do comestibles , avec les circonstances ap»»ra-

vi'nles de nuit, et de réunion en bande , mais avec "des 

circonstances atténuantes , ont été condamnés, savoir: 

Birré fils , à cinq ans de réclusion et «ne heure d'expo-

sil on ; Dupas et Borbeau , à raison des circonstances at-

h Huantes , reconnues par le jury , seulement à une année 
d'emprisonnement. 

Les autres accusés , a l'exception de Beillaud , retenu 

déjà par une récente condamnation de quatre ans de pt i-

son et atteint d'une accusation capitale , ont été mis de 

?uiic en liberté. Les condamnés , escortés de la gendar-

merie et du piquet de service appelé à cette audience 

ont été reconduits ^ la prison sans être l'objet d'aucune 

manifestation publique quelconque. 

Li Cour a siégé près de douzé heures sacs désemparer. 

COUR D'ASSISES DU JURA. ( Lons-le-Saulnier. ) 

(Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. DnsuitET.'—Audiences <les8 et 0 se/iten.brr. 

Incendie à propos de deut cerisiers coupés. — Horribles 

menaces de l'accusé contre sa mère et ses frères. 

L'acte d'accusation dressé contre Jacques doly, âgé de 

I 26 an», tourneur à Sellière*, constate les faits suivans : 



Il existait Sur le territoire de la commune de Colonne, 

et a un quart de lieue du village , une maison éloignée de 

toute autre habitation. Cette maison, couverte en paille, 

appartenait pour moitié à la veuve .loly, et pour moitié à 

Nicolas Thiberr, qui tous deux l'habitaient avec leurs fa-
milles. 

Pendant la nuit du §3 au K juin dernier, Joseph Tflfr 

bert fils, qui était couché au grenier, fut réveillé par les 

flammes qui consumaient le toit de la maison. Il descen-

dit précipitamment, sans prendre ses vêtemtms , dans la 

chambre où étaient couchés ses père et mère pour les re-

veiller. Le l'eu n'avait pas encore pénétré dans l'intérieur 

de la maison , mais en un instant il avai! fait de tels rava-

ges que l'on ne put sauver ni bétail , ni récolte. 

La partie supérieure de la maison s'était bientôt 

écroulée , de manière que la femme Thibert , qui 

avait voulu sans doute sauver des flammes quelques meu-

bles, y trouva la mort avec sa fille âgée de dix ans. Leurs 

cadavres furent retirés des décombres à moitié calcinés. 

La femme Thibert était enceinte. La famille Joly perdit 

également tout ce qu'elle possédait dans cette maison, qui 

ne fut, en quelques instans, qu'un monceau de cendres 

et de décombres, malgré tous les secours apportés pour 

arrêter les progrès de l'incendie. Cette maison n'était pas 
assurée. 

Comme personne n'avait porté de feu au grenier où 

lés flammes s'étaient d'abord manifestées, chacun resta 

convaincu que cet incendie était le résultat de la malveil-
lance. 

Pour découvrir l'auteur du crime, il fallait le chercher 

sans doute parmi les ennemis de l'une ou l'autre famille 

propriétaire de la maison. Les membres de ces deux fa-

milles soat d'honnêtes et paisibles cultivateurs, auxquels 
on ne connaît pas d'ennemis. 

Cependant , depuis quelque temps, les époux Thibert 

étaient inquiets sur les dispositions de Jacques Joly leur 
neveu, l'un des fils de la veuve Joly. 

Jacques Joly, marié àSellières, où il habite, avait vendu 

depuis la mort de son père, ses droits à la maison pater-

nelle à son frère mineur, Pierre Joly , pour la modique 

somme de;50 francs. Depuis, d s était repenti de ce mar-

ché et avait voulu l'annuler, mais sa mère et son frère s'y 

étaient opposés. L'accusé en avait témoigné son mécon-

tentement. Il avait même fait des menaces à son frère, en 
1 

peut être soupçonné , il n'y a que moi seul qui ai mis le 

feu. Croyez-vous, iijo.fta-t-il, qu'on nie fasse mourir pour 

cela? » Je lui donnai des espérances, et il me répondit : 

t Vous me rassurez; je me moque d'être condamné à 

Toulon pour le reste de ru s jours , il n'y a que la mort 

qui lift pouvante. Je ne lui ai demande et il ne m'a donné 
uuci.il détail .sur les circonstances du crime. 

Le maréchal -des-logis raconte les mêmes faits , et il 

ajoute que l'accusé lui a dit avoir mis le feu avec un char-

bon qu'il avait pris dans le foyer de sa mère. La défail-

lance de l'accusé a été cause qu'on n'a pas obtenu contre 
lui d'autres renseignemens. 

M. Spicrenail , substitut du procureur du Roi , a sou-
tenu l'accusation. 

M" Renaud a développé là défense ; malgré ses efforts, 

l'accusé , déclaré coupable avec des circonstances allé- | 

nuantes , a été condamné aux travaux forcés à perpétuité, i 

Il q écoatii son arrêt avec impassibilité, et murmurait en 
se retirant ou'il était innocent. 

le soir, dans !.. maison d'une dame „ 

fttftt (bi* son sang; un maître d',. S& MM ̂  

venu d avoir frappe cette dam,-,
 a

 .^S*. M. L. 
au fort du lia, sous la prévenir,, ■"""«lé a été a 

evention de coup, 

des Tribunaux 
pourvoi en cassation de Pierre 

— La Gazette u 

la dernière sess'fon de la Jfc* 
avoir assassine Antome Albéricie, 

italien. Son pourvoi en grâce ̂ ^SSSS^t 
ces que celui en cassation. ,1

 a
 subi la pein?

 US de
 ̂  

samedi lo, sur la place publique de Saint-S; ?
P

'
Ule

 ï 
— La police de Toulouse vient de fairo , J 

importante. C'est celle d'un sieur Gaillard ,
arr

*t*0| 

| Bayonne, arrivant de Bordeaux , qu'on dh !
n,Jrif

r* 

yoyé par les carlistes pour acheter des arÏÏV** 

Gaillard se trouvait nanti d'une forte somr
 sie

«r 

ui disant eetr'autres propos, en pariant de la maison dt~ 

Èuis iocendiée : Nous n'en aurons pas plus l'un que l'autre. 

n racontant cela, Pierre Joly disait : // est dans le cas 

d'y mettre le feu. Enfin, la Conduite de Jacques Joly, la 

vieille de l'incendie, excita bientôt la clameur publique qui 

l'accusait hautement d'en être l'auteur. Le 15 juin, Jac-

ques Joly vint chez sa mère entre midi et une heure. 

Bientôt après il se rendit au village de Colonne avec son 

frère Joseph. Pierre Joly était absent. Après avoir bu 

dans plusieurs cabarets, l'accusé revint seul chez sa mère 

sur les trois ou quatre heures. Ayant tiouvé la porte 

fermée, i! l'enfonça à l'aide d'une pièce de bois qu'il trouva 

près de là, se saisit dans la cuisine d'une hache avec la-

quelle il dégrada l'intérieur d'un four, puis il alla couper 

par le pied deux gros cerisiers appartenant à sa mère et 

â ses frères. Cela fait, il se retira dans le grenier, où il 
resta près d'une heure. 

Le veuve Joly étant survenue, adressa de vifs reproches 

à Jacques, et le" menaça de le mettre entre les mains de ia 

justice. Son frère Joseph le maltraita même. Au milieu de 

cette rixe, on entendit Jacques Joly dire qu'il aimait au-

tant qu'on le tuât que de se voir dénoncer pour k-s ceri-

siers abattus. Il menaçait sa mère d'un coup d'épée ainsi 

que ses deux frères. Il apostrophait celle-ci en disant : 

Vieille g..., il y a assez long temps que ta m'en fais! En 

s'en allant sur les cinq heures et demie, il disait à son 

frère : Tu as cherché à donner le coup de la mort à un 

frère , je ne t'aurais jamais fait cela , mais tu le souviendras 

du jour d'aujourd'hui, et tu l en repentiras. Quelques ins-

tans après il revint aupiès de l'habitation de sa mère 

sous le prétexte dechercher sa tabatière qu' il avait perdue 

Il monta au grenier où il s'était couche, et descendit bion 

tôt après en disant qu'il avait retronvasa tabatière. 

F.u rentrant à Seilièivs, sur les huit heures du soir, ii 

rencontra deux personnes de sa connaissance, auxquelles 

il dit qu'il venait de chez sa mère. I! leur raconta la rixe 

qui s'était élevée entre son frère Joseph et lui, il se plai 

gnaitdcs mauvais truitemens qu'il avait essuyés, et disait 

que pour s'en venger, il avait coupé deux cerisiers sur 

lesquels il prétendait avoir des droits ; et il ajouta, en par-

lant de sâmère et de ses deux frères : Les s., n.. de d.iyt'en 

repentiront, il faut que je les tue avec mon fusil, ou que je 
les brûle. 

A neuf heures et demie, il se fit extraire de la tê:e par 

un officier de santé une -épine qui provenait d'une haie 

sur laquelle il était tombe dans ia rixe avec son frère Jo-
seph. 

Jacques Joly, arrêté dans la journée du 16 juin , fut 

conduit dans la prison de Poligny ; pressé de questions 

par le màrëchal-des-logis de la gendarmerie, et sur la pro-

messe que celui-ci lui fit de n'être puni que de quelques 

jours de prison, il fit l'aveu du crime , aveu qu'il a depuis 
rétracté. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé 

Joly répond, d'un ton sec, auxdiversesquestions. Son sys 

lème de défense consiste à dire que s'il a coupé les deux 

cerisiers, c'est qu'il était dans un état d'ivresse , et que 

se:* frère» n'ont pas voulu qu'il mangeât des cerises. 

Comme sa mère en conservait la jouissance , il croyait y 

avoir encore des droits. Il nie les propos qu'on lui attri-

bue contre sa mère et 1rs menaces d'incendie. 11 assure 
avoir passé la nuit du 15 au 10 juin chez lui. 

Le sieur Debiarre, fi.èVe du gardien de la maison d'ar-

rêt de Poligny , dépose : Après la confession par lui faite 

au maréchal-des-logis de gendarmerie , l'accusé m'en 

parla à moi-même. « Vous avez bien fait , répondi 

d'avouer le fait , vous empêcherez des personnes d'ê-

:inée«. » L'accusé dit alors : « Personne ne 

d'un fusil a sept coups chargé. somme en 
or. 

— M. P 

s'est suicidé dans 

dans l'allée de la Robertsau 

étudiant à l'hôpital militaire de s, 

''enceinte du tir au 

C'est à 
•istolet S 

jeûner fait au Petit-Moulin avec quelqueWi^rf! "
 m

 * 

marades , que ce malheureux jeune homme"'— 

su», 

DÉPARTEMENT 

—L'ordonnance du Roi qui nomme M. Lassime, com-

missaire central, en remplacement du sieur Guestier-La-

brière, appelé à d'autres fonctions, est arrivée ie 11 sep-
tembre a Bordeaux. 

— On s'entretient depuis quelques jours à A
;
x ( Bou-

ches-tlu-Rhôae ) , d'un éyéûëm'ènt asiez singulier : M. 

Mathieu 0... , propriétaire , avait des relations d'amitié 

avec un curé succursaliste d'une petite commune des Bas-

ses-Alpes. S'il faut en croire M. Mathieu 0... , le curé , 

qui connaissait ses sensitnens de pieté , l'engageait depuis 

long-temps à faire élever à ses frais une ctaapéïîè dans 

sa commune , affirmant qu'il lui en reviendrait beaucoup 

d'honneur dans celte vie , et un grand profit dans l'autre. 

M, Mathieu 0.. se laisse enfin persuader ; mais il désire 

que la chapelle soit dédiée à son patron , le grand saint 

Mathieu, t Fort bien , répond le curé ; mais il nous faut 

pour cela adresser une pétition à l'évéque ; je m'en char-

ge ; signez ce papier , je rédigerai plus tard la minute. » 

il était fort obligeant , M. le curé, et M. Mathieu 0-.. 

signe sans défiance. Quelques jours s'étaient passés , lors-

qu'un soir , par un temps d'orage , M. Mathieu 0... est 

obligé de s'abriter sous le parapluie d un commis au bu-

reau des hypothèques ; la conversation s'engage : « Eh 

bien, M. Mathieu , vous avez de l'argent frais , de quoi 

nous régalez-vous ! « Et l'honnête propriétaire est saisi 

d'etonnement ; il n'avait pas veudu encore sa récoite de 

blé. « Oui , poursuit le commis , n'avez-vous pas louché 

49,500 fr. pour la vente de tous vos biens à M. le curé 

de.... ? je viens de transcrire moi-même l'acte sous seing 

privé. » A ces mots , M. Mathieu O... lombe en défail-

lance; revenu à lui , il court au bureau des hypothèques , 

et y trouve une vente en due forme de tous ses biens. 

C otait la prétendue pétition à l'évéque , qu'il avait si im-
prudemment siguee ! 

On assure que M. ie curé ne s'est point déconcerté , et 

qu'il soutient que la vente est réelle. Nous verrous si les 

Tribunaux penseront comme lui. Nous apprenons qu'eu 

attendant M. i'evêque de Digne vient de suspendre ie 

prêtre si empresse à faire élever des chapelles. 

— Il est toujours question , à Bordeaux , de la saisie 

opérée au bas de lu rivière; il demeure constant que les 

mille fusils qui composaient la cargaison du Frédéric , 

étaient destinés pour la junte royale de Navarre, laquelle 

les avait payés 40,000 fr., quoique la valeur réelle ne 

fut, dit-on, que de 17,000 fr. Jl y aurait eu 2-3,000 fr. 
pour le droit de courtage. 

Des armes d une nature moins offensive ont été, non 

pas saisies , mais trouvées par une patrouillé de la ligne, 

a trois heures du malin dans la rue Bourg-Neuf, à'*Ba-

youne : ce sont des brochures carlistes êii langue espa-

gnole imprimées à Bordeaux. Voici les titres de ces pam-

phlets : Douze chapitres des douze cents ci pins qui se peu-

vent écrire sur les droits de don Carlos , succession vengée, 

démonstration sur le droit de don Carlos. — Problême sur 
la succession royale d'Espagne. 

— M.Taponald deThoiry, juge-de paix d'abord à Col-

longes, puis à Ferney, dans ie pays de G«x , vient de 

mourir a l'âge de 72 ans. On cite de" iui un trait qui n'est 

pas ie moins honorable de sa longue carrière. Un person-

nage assez marquant a Ferney par sa naissance et par sa 

loi lune se présente un jour chez le juge-de-paix Un peu 

avant l'audience : «.J'ai, lui dit-il, une affaire qui va vous 

être déférée ; je dois vous prévenir, Monsieur, que je suis 

Mu homme de qualité. — Et moi , Monsieur, lui répond 

froidement M. Saponald de Tlioiry, je n'ai d'autre qualité 

que ceile de juge, et ne connais d'autre considération que 
le bon droit. » 

— Nous avons annoncé qu'un journal de Bordeaux, 

i Election, était traduit devant le Tribunal correctionnel 

de la même ville, pour compte-rendu infidèle et de mau-

vaise foi, le 25 août dernier, dans l'affaire de la fille Ma-

rie l'homasson, condamnée pour vol d'une chaîne d'or à 
quinze jours de prison. 

A l'ouverture de l'audience, M. Coq , gérant de cette 

feuille, a cherché, à décliner la compeience, du Tribunal , 

et a demandé le renvoi de l'affaire devant le jury. Cette 

fin de non-recevoir n'ayant, point été admise, M. Coq s'est 

retire; alors, jugeant au fond par défaut , le Tribunal a 

condamné ie gérant de l'Election à 1,000 fr. d'amende. 

Quant à ia plainte portée de son côté par la tille l'ho-
masson, pour diffamation, en raison de ce mènu article, 

la cause a été renvoyée par le Tribunal, au mois dé 
novembre prochain. 

— H y a eu un grand scandale à Bordeaux rue des 

Tanneries. Les cris : A l'assassin ! se faisaient entendre, 

vers le tir, ou, après avoir 

tesse surprenante , il a mis fin ix coups avec'un?* 
i jours, 

- Un accident durable a eu lieu à Moatpel'ier A 

ia rue de la Croix d'Or. Frédéric Aiibertfïls Z 
âgé de 50 ans , et al teint d'un accès de monum

a
„;

U(,U
!
er

' 

précipite d une fenêtre du second étape à fin» ,„ ,'.
8eil 

père le voyant tranquili, ment couche sur son i ? 505 

de s éloigner pour un moment. Ce malheureux J?* 
survécu deux heures à sa chute.

 na
 H$ 

Il parait que Frédéric Alibert était atteint dermk, , 
que temps d'aliénation mentale. Ses rwrens S 
tenu pour lui nue admission à rHôpital-GeneV*! MIÈ 

y être conduit ie lendemain du même jour où 

l'accès de démence furieuse qui a occasTonTsa m?^ 

— Jean-Louis Launay, dit Mérilhon . demeurant »» i 
commune de Saint-Jean-de-la Forêt , était itère 1 1 

enfans, l'un âgé de cinq ans, et I autre âge de trois mt 
9 de ce mois, a six heures du malin , il leur a courte t 

gorge, en l'absence de sa femme, après avoir e 

a abord d'étouffer l'aine avec ses genoux. Launav S 

rendu de suite chez le maire de sa commune pour fui i 

rioneer ie double infanticide qu'il venait de comm-nt» 

M. le juge d'instruction et M. le procureur du R
0

i de 

Mortague se sont immédiatement transportés sur k 

lieux. Launay leur a rendu compte avec un sang-froid ia* 

concevable de tous les détails de son crime. 11 avoua ii
w 

depuis trois mois , ayant été force de vendre une peliie 

pièce de lerre, Sa seule qu'il possédât, i! en avait éprouvé 

un chagrin si violent qu'il avait conçu d'abord le dèst* 

de se suicider; mais qu'il avait recule devant ce crime, et 

ne s'était pas senti le courage de se donner la mort ; qu'j. 

lors il s'était décide à tuer ses enfans , quoiqu'il les kià 

beaucoup . certain de trouver ainsi la mort qu'il cherchait. 

Ce malheureux rie parait pas privé de ses facultés intel-
lectuelles. ( Voir plus bas l'article Paris. ) 

Les crimes se multiplient réellement d'une manière ef-
frayante aux environs de Mortagne. A l'instant ou noire 

correspondant écrivait ces lignes , M. le procureur du Roi 

et M. le juge d'instruction partaient pour aller constater 

un incendie fort considérable du côté de Laigle. Il a éclate 

depuis six à sept mois dans les environs de Mortagne UB 

uoîîibre prodigieux d'incendies. 

— La Cour d assises de la Loire, séant à Saint-Etienne, 

a jugé dans la session qu'elle vient de terminer plusieurs 

causes intéressantes. Antoinette Panel , femme Dacreux , 

demeurant a Saint-Chamond , comparaissait accusée tt> 

voir , ie 50 avril dernier , tenté d'empoisonner son mari 

avec un composé de céruse et de vert-de-gris détaché de 
t'enduit d'un mur. 

Lu puis forte charge qui s'élevât contre l'accusée résul-

tait des aveux faits par elle dans le cours de l'instruction. 

M" Pavy , son défenseur , s'est fondé sur les dépositions 

de plusieurs témoins et du mari lui-même, entendu en 

vertu" du pouvoir discrétionnaire , établissant que la fem-

me Duciv-ux était travaillée par une surabondance de 

sang qui lui rJésàsionait une sorte d aliénation nM0H)r< 
Le jury l'a acquiilée. 

A cette cause succédait une accusation de vol et de re-
cel de vases sacrés. 

Le nommé Dupuy, marchand à Saint-Galmier, ayant 

été trouvé en possession de débris de vases d'église qui 

avait cherché a vendre à un orfèvre de Lyon , accusait 

François-David, dit Relave, ouvrier en fer a Saiai-Kli«* 
de les lui avoir vendus. La femme Dupuy comparaissait 

avec son mari. I! est résulté du dire de celle-ci et g 

nombreuses contradictions dans lesquelles Dap*!''** 

égare, que David, contre lequel il ne s'élevait d a«w^ 

aucune charge que celle produite par Dupuy, était 

lime d'une horrible imputation. Le jury a reconnu i 

noçence de David ; la femme Dupuy a eie acquittée, ' 

Dupuy , déclaré coupable de recel seulement , et lW 

constances atténuantes,® été condamnée a hi 

elusion sans exposition 

mens , . , ic ujunmi - — , 

ie commissaire de police' 

urs cantiques. • 

i dere-
sion sans exposition. . . .j^o-
.« Criur a fait ensuite comparaître deux sain!- ^ 

ils, accuse:; d'avoir, le 12 juillet, à huit 

soir , insulte et menacé 

lac, qui les empêchait de vendre 

a résolu négativement la question d'outrage «j^ps 

fonctionnaire public daus l'exercice de ses tonc 

Biscornet,, qui avait déjà suW^eJJ 
ont ete acquittes. 

Enfin ie nommé 

damnation de huit années dé réclusion, ^"'y,..,,aère-
sons l'accusation gra ve d'avoir frappé gneveine 

femme octogénaire. Déclaré coupable, il a
 el 

à quinze ans de travaux forces. . j que 

— L'Echo du Peuple, journal de Poitiers , prête ,^ 

le procureur du Roi près le Tribunal de Partlienaj. 

à la chasse , a été desarmé par les chouans. 

\ 
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fournit 

" • i de la femme Omlin. 
#*L \" et 5 septembre. 

#»* «"'1-w, ««'» montré le l «-
 a ne

 (ma montre le père Oudin pendant le cours 

l?
et s0)1

 a r de bonhomie, ne l'ont point 

00 
''Mamai^ondejustiee de'IVoyes , 

les détails sui- ■ être.... ( celui de la diligence pillée il y a an an entre Dur-
À ■■npiètent notre compte-rendu au suj"t de t'as- j tal et Bazouges) , car nous aurions eu un compte à ré-

l <?" f i '/fAiïmiR OmfiB. (Voir la Gazette des Tribu- | gler. » Après avoir coupé la bâche , ils se sont emparés 

d'une somme de 27,41)0 fr. , appartenant à deux négo-
cians d' Angers. 

— Un marin du navire Y Alexandre , dans le port de 

Marseille, atteint de lièvre chaude, s'est précipité pen-

dant la nuit , ta tète la première, du second étage d'une 

maison garnie, sise rue Coin-de-Rrbocl ; par un hasard 

heureux , ses pieds se sont accrochés à une petite ensei-

gne placée au-dessus de la porte d'entrée et ont formé 

crampon. Il a été retiré de cette position et conduit à 

! hospice. Ses pieds seuls ont été sérieusement endom-
mages. 

La huile vieille de Marseille a élé ce mois épouvan-

ïl ers est encore , dit-il , à eom-„. „ condamnauon. 

W". ' comment il e.-l en prison , !m , [.ère Uudm, qui 
Prourfctrs

 j 0|U
i
 a

 été juré et officier de la garde ua-
j des , 

iio"
a

!
e
'
 e

 ;
our

 a était assis tianqu'd'rment dans la cour à 

.tisonnier, et il lui disait :« Condamne à dix ans 

foi bien agréable , n'est-ce 
l\,é d'u» !"' r

ira
vanx forcés, c est ma 

* uuaud on est propriétaire! Et qui est-ce qui culti 

r*' la belle pièce de terre à présent? Ils se moquent 
vC
" |

C
i eux ! El ma maison de Sainte-Savine, et mon 

i"'"""? Dire que je
 M

 «pourrai pas seulement y meure 

les P'- -

JW-- faire 

à -~! C'est bien gai, ma foi! Encore s'ils voulaieirt 

Ve mes dix ans ici : je vois de ma chambre 

L.
 r

 de Sainte-Savine ; ça me ferait patienter... Dix 

^ te travaux forcés, comme si j'avais mérité ça! moi 
âDS

 jetais tant ma pauvre femme ! — Mais , père Oudin , 

'1. r, ie prisonnier, pourquoi n'avez-vous pas déclare ce 

lf','
J1

 ne
[art? Vous n'auriez pas été condamné ; vous pou-

^ encore faire connaître les auteurs... — Ah ! il y a 

SL assez de malheurs comme, ça, répond Oudin , n'en 

• knsplus Saint Jean-Baptiste, mon patron, m'a don-

r?S
xe

ii'pSe de la résignation ; il a eu la tête coupée ; moi, 

itérai dix ans .sans voir ma maison ; mais aussi après 

nbt je serai libre ! » Et ia ligure d'Oudin s'épanouissait 

«cette idée. , 
C'est ?insi que le pere Oudin , avec un stoïcisme sans 

re , oublie sa peine et ses soixante-seize doute 

ans. 

ex»«er 

La femme Pajot paraît beaucoup moins résignée. 

^ 1^ Xnbunal de police municipale de Saint-Pierre' 

Relise, arrondissement de Cherbourg, département de 

^Manche, a fait comparaître quatorze jeunes gens pré-

venus d'avoir pris part aux scènes tumultueuses qui ont 

suivi la nomination de M. de Briquévilie à l'exclusion de 
y Quénaut, son compétiteur. 

Dans les soirées des -28 et 29 juillet , plusieurs groupes 

parcoururent le bourg de Saint-Pierre-Eglise en chantant 

des refrains patriotiques, en formanljdes rondes à la lueur 

des illuminations, et en criant de temps en temps : Vive 

Brtquev'dle! vive notre député! A bas Quenaul! à bas les 

Quenautisies ! Puis en signe de dérision, ils imitaient l'a-

boiement d'un chien (dans le pays on donne par corrup-

tion de langage le nom de Quenot ou Quenautà un petit 

chien. ) 

Les débats de cette affaire ont occupé trois audiences, 

«pendant les trois jours la salle était beaucoup trop pe-

tite pour ia foule curieuse d'y assister. Plusieurs des dé-
positions ont beaucoup égayé l'auditoire. 

La prévention a été soutenue par M.Cabart,mairede la 

commune, à la requête duquel les poursuites avaient lieu. 

La défense a été présentée par M. Lerat, avocat du bar-, 
reilu île Valogoes. 

Douze des inculpés, reconnus coupables de tapage noc-

tùmeel injurieux, ont été condamnes à un franc d'amende 

H aux dépens. Les deux autres ont élé renvoyés de 
Faction. 

Il y a , dit- on , pourvoi eo cassation. 

— Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux 

du 11 l'arrivée à Toulon , où il devait être exécute pour 

assassinat commis sur une fille publique, du nommé LOU-

AIT , ancien agent de surveillance des bagnes. L'exécu-

tion a eu lieu en effet ie 4 septembre à midi. Le con-

damné , qui n'avait cessé de donner des marques de la 

plus étonnante impassibilité dans le trajet de Draguiguan 

tt luuion, a marche à la mon tranquillement en fumant 

fn cigare ; il a écouté la lecture de sa sentence avec calme, 

et s entretenait familièrement avec l'exécuteur des hautes 

œuvres qui le garoitait sur le billot. Son sang-froid ne 

'<st pus démenti un moment. « Avec 1,500 francs , on 

trouve un remplaçant dans l'armée , disait-il avec ironie 

U« commissaires de police qui étaient à ses côtés, et moi 

I leouonue volontiers 5,000 a celui qui voudra prendre 

, '"
a
 P

la
^

e
 »ci. Le marche est avantageux, Messieurs, p'est-

, ce pas? » Jamais criminel n'a subi 

wc celte impassibilité. 

fle7 ,r°US aI"" s re,n( ' u compte, au mois de février der-

tée par une horrible bataille entre poissardes : les armes 

consistaient eu boutedies de ver noir. Quatre des com-

battantes ont été plus ou moins grièvement blessées. Mieux 

eut valu pour elles se battre à coup de langues. 

— Une querelle suivie de voies de fait a eu iieu dans la 

même ville entre un douaiikr et un marin. Ce dernier a 

perdu dans la bataille un bout d'oreille , lequel bout est 

déposé au greffe comme pièce dé convictiuii , qui peut-
être sera produite au procès. 

- Uu événement malheureux , qui fournit un nouvel 

exemple du danger de laisser des armes entre bs mains 

des enfans , est arrivé le 6 de ce mois au château de War-

gemonl , Commune de Dérchîgriy , résidence de M. le 

comte d ilaubersaërl , pair de France. Le petit neveu de 

celui-ci , enfant âge de onze ans, avait quitté le déjeuner, 

auquel assistaient M"1" Thiers, femme du ministre de l'in-

térieur, et plusieurs fonctionnaires de l'arrondissement , 

pour aller jouer avec ie fils du jardinier dans la partie de 

maison habitée par ce dernier. Là se trouvait un fusil de 

très petit calibre. L'enfant, ne le croyant pas chargé , 

s'en ^saisit , et se mit à jouer avec cette arme , sans 

précaution. Par hasard son doigt porte sur la détente, le 

coup part , et va frapper la femme du jardinier , assise 

devant lui , qui tombe baignée dans son sang , et expire 

presque aussitôt , sans proférer une parole. Qu'on se li-

gure ia désolation du malheureux mari et de ses enfans à 

la vue de ce cadavre gîsaut sur ie carreau ! L'auteur de ce 

funeste accident n'est pas moins digue de pitié. On le dit, 

depuis ce moment, livré aux transports d'un désespoir 
facile à comprendre. 

— Un événement affreux vient de plonger la petite 

commune de Ste-Bazeille , située à une lieue de Marman-

de (Lot-et-Garonne J , dans la consternation. Une femme 

travaillant à sa vigne avait amené avec elle un enfant de 

quatre ans appartenant à son frère. L'enfant , placé dans 

un sillon au milieu d'un grand nombre de travailleurs et 

presque sous les yeux de sa taate, a loul-à-coup disparu, 

sans que celle-ci ait pu s'apercevoir de cet enlèvement 

Instruite d'ua fait aussi grave, l'autorité municipale a mis 

immédiatement Sur pieO ia garde naiiouale , qui , bien 

qu'elle ait depioye la plus grande activité dans ses recher 

ches , n'a obtenu jusqu'à présent aucun résultat. On n'a 

découvert aucune trace , aucun vêtement qui passent ex 
piiquer la disparition de l'enfant. 

De foi ts soupçons planenl sur un individu dont la mo-

nomanie, espèce de voracité sans exemple , consiste dans 

une avidité extrême de chairs palpitantes. Ce qui donue 

rait du reste quelque poids aux soupçons qui existent sur 

son compte, c'est que I individu en question a disparu 

depuis f enlèvement de d'enfant , sans que personne ail pu 

donner de ses nouvelles. L'autorité s'est transportée à son 

domicile, et sur ie refus qu'on a fait d'ouvrir , les portes 

ont ete enfoncées. Cette visite n'a amené aucune décou 
vei te. 

dernier supplice 

|K»
d

«>e affaire de faux, soumise à la connaissance du 

nDunal maritime de Cherbourg. Trois accuses se trou-

vent impliqués dans l'accusation : les nommés Thoume-

ier\i' i -
C aU

 k
ureau

u
ts

 constructions navales, et Vau-
2? i>esprea, entrepreneurs du transport des bois de la 

acqi; 

MM. de Malmusse, qui ont été pour-

KliessiJ
 U

 *î
u
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 c

l
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 temps à raison d'injures par eux 

; L* :,ux
 IH'I'H «an» un procès de '(Orléanais, vient 

a Cour d'assises d'Orléans, qui a pro-

PAKIS , 15 SEPTEMBRE. 

— M. Paul Boudet, avocat a ia Cour royale de Paris 

vient d'être , pour ia seconde fois, etu députe par far 

rondisseineut exirà-muros de Lava! (Mayenne). 

fo
enl

.
m

,
>,>iic

l"
és
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dans

 l'accusation : les nommés Thoume-

lier 

rine 

quel'
,C

°r V16 cassalion a
'yàM annulé le jugement par !e-

taïo i •
Ma

'
 marilime

 avait déclaré sa compétence, et 

tror Vts , mcuipes devaulles
Tribunaux ordinaires, ces 

CODI™ "'• ^ r 8
«"ede la nouvelle procédure dirigée 

(Ici, , .
eux

» comparaissaient samedi dernier devant le jury 
**%mcbe. Us ont été acquittes. 

., ^'affaire de 
*j*w il 

fessée 

fei«8ée par 

ton et %; « messieurs la peme de hua jours de pri-
-w tr. d amende. 

•"«uieàdili
 liuU(iu dima

»che7 septembre , et à dix 

W a Mï -
ia avaul i)urlai

 (Maine-et-Loire) , la di-

'"
Ur

s armer
 J

|
rreU!e U une heure du matl11

 < P
ar Bt

-'
uf

 vo-
faie.i nomii.. °

 lr0iS se S0!,t mis a la lete
 des chevaux , 

"
fU|

s et h.
 UUX

 P°
rllè,

'es, pour contenir les voya-
rieu

vième «!*
 Se Sonl char

«
és

 «e fouiller la voilure ; le 
dil;

°n. L 'ùn .r
 parais

f
11 êl,

e le chef, surveillait l'expé-

^^ponse n UX a
 .
deinau:lc l

'
;,

«»» du conducteur. Sur 

— Aujourd'hui à sept heures et demie du matin, un 

violent incendie a éclate rue des Lombards, n° 57, diiiis 

lesiavesde M. Prunier, inarehand de couleurs et du 

venus. Selon toute apparence eet accident doit être attri-

bue a i imprudence d une personne qui aurait laisse une 

chaudeik allumée sur un tonneau de matières résineuses. 

Un des commis de la maison a donue la première aierie 

eu remontant de ta cave avec son tablier embrasé. 

La violence du feu s est prolongée pendant plus de 

deux heures. Les sapeurs-pompiers des casernes Saiat-

Mariio et Samte-Cathcrine ont rivalisé de zèle pendant 
toute ia durée de l'incendie. 

Heureusement, il n'y â déplorer la mort d'aucun ci-

toyen ; mais plusieurs des sapeurs ont ete plus ou moi as 

grièvement biesses. 

Uu ouvrier brossier, nomme François Deinillièrc, a été 

aussi victime de sou zeie. Surpris par un eoiiuiienoefiieiii 

d'asphyxie, il a reçu a temps des secours. 

Leroux, marin ue profession; a ete blesse à la jambe en 

réiuwutùui de la cave et sur sou dos, le sapeur i.ambert 

llayeni, presquu suffoque par lu fumée. 

Le plancher de l'un des magasins, formé de la voûte 

d'une cave, s est enfonce ei tes matériaux oui isole d'eux-

mêmes une graude partie de inaiieres combustibles qui 

auraient servi a alimenter i activité des flammes. Cette 

circonstance a rendu pius facile la uirecuou des secours. 

Fort heureusement il n'y avait personne sous celte 

voûte. . Ï 

Les meubles de M. Prunier ont élé sauvé;?. Les valeurs 

de sa caisse déposées eu des mains Mires< lui seront remi-

ses a sou retour de Koueu, où ii esl allé contracter ma-

riage ce manu même, au moiuei.t où sa maison a Paris 

eia.i livrée a ia proie des flammes. 

Tou* les registres de ce négociant ont été, par mesure 

après avoir été paraphés ne varietur. par. tm agent de la Com> 

pagnie générale , qui avait assure une partie des mar-

chandises. La Compagnie du Phénix avait aussi assuré 

pour 70,000 fr. de marchandises, indépendamment du 

mobilier. 

Le sinistre ne peut encore être évalué mais il est consi-

dérable. Les bàtiisens sont peu affectés, ei c'est à la sage 

direction des travaux et à la masse imposante de la trou-

pe, que les nombreux locataires de celle maison doivent 

de n'avoir éprouvé aucun dommage. 

On doit oes éloges au commissaire de poiiee Gron-

fier-Chailly ( là l'oflicier-de-paix Cartau. L'un et l'autre 

ont mis uii instant l'echarpe de côté, pour donner l'exem-

ple aux travailleurs. 

I! est facile de juger l'alarme que cet événement a ré-

pandue dans un quartier aussi commerçant et aussi popu-

i- ux. Un immense magasin de papiers et un magasin d'é-

piceries qui se trouvent dans la même maison n ont point 

été atteints; la façade donnaul sur la rue a été entière-

ment préservée. Toute la fureur de l'incendie s'est portée 

au fond de la cour. Les tourbillons de fumée s'élevaient si 

haut qu'on les apercevait du quai aux Fleurs et du quai 

des Lunettes ; en se rabattant , ils obscurcissaient la place 
du Chàtelet. 

Un commis de M. Prunier est parti en poste pour Bouen, 

'et lui donnera ce soir cette nouvelle bien funeste un jour 

de mariage, * 

— M. Fontanelle, riche marchand, après avoir dépensé 

60,000 fr. pour ia décoration extérieure de son établisse-

ment commercial, a commandé pour enseigne une ruche 

peintre. L'artiste , convaincu qu'un rùche 

lement placée qu'aux champs, dessina 

mie véritable campagne , où l'on voyait les abeilles, re-

•enant de butiner l'aube-épine fleurie , le thym , le serp>>-

et et la marjolaine , rentrer avec empressement dans la 

demeure commune. M. Fonfanilfe trouva ces plantes d'un 

goût vu'gaire ; il voulait que sa ruche fût ombragée par 

e laurier-rose des Indes-Orientales, le palmier d'Egypte êÉ 

; tulipier de Virginie. Bref, il refusa les 120 fr. d hono-

raires que réclamait le peintre. La section du Tribunal de 

commerce présidée par M. David Michaud , après avoir 

entendu M" Guibert-Lapenière et Schayé, a ordonné 

que M. Dessault ferait leschangemens désirés par M. Fon-

tanille , et que celui-ci paierait les lâO fr. prorais. Les dé-
pens ont été partagés. 

— La dernière audience de la Cour de cassation a ré-

vélé une singulière huie de rédaction dans un arrêt de la 

Cour d'assises d'Eure-et-Loir. I! a été prononcé contre 

Perrier , déclaré par le jury coupable du crime d'in-

cendie. La Cour condamne Perrier â la peine des travaux 

forcés à perpétuité ; ordonne qu'à l'expiration de sa peine , 

le coupable sera mis sous la surveillance de la haute po-

lice , et qu'il y restera pendant toute la durée de sa vie. 

Cet arrêt a été déféré à la Cour de cassation. La seconda 

disposition semblait annoncer qu'il y avait erreur dans la 

première, et qu'au lieu d'une condamnation à perpétuité, 

la Cour avaii cru ne prononcer qu'une condamnation à 

lemps , avec d'autant plus de raison , que le jury avait 

admis les circonstances atténuantes. D'un autre côté , on 

pouvait penserque la seconde disposition n'avait été ajou-

tée que par inadvei lence ; ei à l'appui de cette opinion , 

M. favocat-générai a dit que ie crime d'incendie devant 

entraîner la peine de mort , les circonstances atténuantes 

avaient pu ne faire descendre la peine que d'un degré. 

M. l'avocai-geiiéra! a conclu au rejet. La Cour de cassa-

tion a adopte un arrêt qui ne profite pas plus à l'accusé 

que le rejet : « Attendu, a-t-e!ie dit, que les deux disposi-

tions sonl contradictoires , casse la seconde sans renvoi.» 

11 en résulte que Perrier fera ses galères, et qu'à l'expi-

ration de sa peine , il n'aura pius de comptes à régler 
avec la police. 

— Le 22 mai dernier, Bonnard , âgé de 18 ans , pré-

textant un besoin urgent , s'introduit dans une maison de 

la rue des Nonaindières, monte au cinquième et frappe à 

une porte. C'était justement là. Un instant, lui répond 

nue voix partie de l'intérieur; Ifonnard redescend et 

remonte ensuite. Il apeiçoit une porte qu'il prétend avoir 

trouvée ouverte, la pousse, entre, force un tiroir de 

eotumodé , le place sur le Lt, visite, fouille , éparpille, 

et .soit par un retour subit if la probité, soit que le bruit 

des pas du portier, escaladant quatre à quatre les mar-

ches de l'escalier, l'eût averti que la place n'était p|
us

 te-
nable , il sort sans r~" 

moins été arrêté et 
avoir rien dérobé ; mais ii n'en a pas 

ti aduit devant la Cour d'assises pour 
tentative de vol avec effraction. Malgré les efforts de M 
r> „ i>. i . . ÎI ". • , . . .
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Ruyte Bonjour , son avocat , il a été déclaré coupable 

avec des circonstances atténuantes , et condamné à sept 
ans de réclusion. v 

il I ' i- "«m uu > uuiuieieur. oui î »v«i «~"vj,»»>» v." ™ —o — » r-- - i 
>

11
 'ai a dit ; < r

u ei)
 bien heureux de ne pas ' de prudence et dans son intérêt , places sous les sceik-s J 

— Veyssière était garçon de magasin chez M. Gros-

jean, propriétaire du célèbre établissement connu par son 
enseigne à la Fdle mal gardée. 

Veyssière couchait dans ^le magasin avec le nommé 

(ïr 
mai 

gine lui parut suspecte. Veyssière, auquel ou reprocha 

de suite son indigne conduite, avoua avoir soustrait cette 

pièce; mais il nia en avoir volé d'autres... Cette dernière 

allégation fut bientôt formellement démentie par kl dé-

couverte que l'on lit à son domicile d'un grand noihb-e 

d'objets pris dans le même magasin, tels que des coupons 

de toile, des chaussettes, des bas, etc. Traduit pour ce 

fait devant la Cour d'assises, Veyssière, qui a tout avoué 

et a donné des marques d'un profond repentir, a été dé-

claré coupable , mais avec des circonstances atténuâmes" 
et condamné à une année d'emprisonnement. ' 

— Grand bruit dans l'auditoire, il s'agit de vider la 

querelle de deux voisins qui ont respectivement porté 

plainte , a raison d injures et de voies de fait praves uu'ils 

se rejetieat l'un l'autre. Quelques immondices déposées 

dans la cour commune sans nom d'auteur , fo-ment le 



corps principal de la double plainte. Un bataillon dé té- J 
moins se lève pour et contre et se range en ligne , on les | 
fait défiler dans la chambre qui leur est destinée, et leur ] 
marche tumultueuse interrompt un moment l'audience. 

Deux témoins sont déjà entendus en faveur de l'une 
des parties. 

M. le président Pérignon demande à l'autre combien il 
désire en faire entendre. 

L'autre partie : J'en ai vingt-trois, et des fameux. (Ou 

rit.) 
M. le président : Vous comprenez que nous ne per-

drons pas notre temps à les entendre tous ; nommez-en 
deux, vous en aurez autant que votre adversaire. 

Unplaisant, dans l'auditoire : C'est ça, ça fera partie 
carrée. 

L'avocat de l'homme aux vingt-trois témoins : M. Ii pré-
sident , je tiens à tous mes témoins : je ne puis en con-
science renoncer à aucun. Il m'est impossible de ne les 
pas faire entendre tous. 

M. le président : Eh bien , le Tribunal verra s'il ne lui 
est pas possible de faire ce qui vous est impossible. Il doit 
justice à tous et ne peut dans un seul intérêt consacrer 
toute son audience à entendre ces vingt-trois témoins. 

Un des vingt-trois entendu déclare que les deuxadver 
saires avaient chacun sur l'œil des coups noirs récipro 
quès. 

L'avocat : Que dites-vous réciproques 
M. le président : L'expression du témoin est très claire ^ 

et le Tribunal «'oubliera probablement pas cette expres-
sion réciproques. 

Après l'audition d'en autre témoin, dont la déposition 
est tout aussi concluante , : a parole est donnée aux défen 
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occupé par M. Delalande, il y a pour cinq minutes deehe- l avait commis le crime de suicide. En con • 
min à travers un long corridor et plusieurs cours dans i pulture chrétienne sera refusée à Nin
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seurs qui placent ave-, chaleur cette imposante alfaire. 
L'anxiété des deux parties est à son comble : l'auditoire 
malin rit sous cape , et le Tribunal, attendu que les inju 
res et les coups sont réciproques, condamne chacune des 
parties à S fr, d'amende et aux dépens, chacune en ce qui 
la concerne. (L'hilarité de l'auditoire éclate. ) 

Z7?ie partie a l'autre avec humeur : Eh! bien, r 
voila condamnés tous deux. 

L'autre partie, avec amertume : Tiens, il parait tout de 
même que c'est pour le fixe que nous nous sommes échi 
gnès. 

Une voix goguenarde : C'est comme dans Bertrand et Ra-
ton : lis ont fait cuire les marrons , c'est le fixe qui les 
mange. 

Chœur de témoins non entendus : Nous a 
fait de rester cheux nous 

— Un vol avec effraction a encore eu lieu samedi der-
nier dans les bâtimens de la Bibliothèque royale. Si celui 
qui nous donne ces rensoignemens n'avait pas vu lui-même 
les portes enfoncées et tes serrures brisées, nous ne pour 
rions croire à autant d'audace qu'il en a fallu aux auteur 
pour commettre leur crime, en plein jour, dans une rue 
aussi fréquentée, et dans un établissement public ou, de 
puis le vol des médailles, le gouvernement a placé quatre 
portiers-concierges, croyant ainsi augmenter sa sécurité 
et celle de ses subordonnés qui y sonl logés. Voici les 
faits : Samedi matin, à neuf heures ; M. Delalande, ins 
pecteur des travaux de la Bibliothèque , sortit pour af-
faires qui ne devaient pas le retenir plus d'une heure ab 
sent, mais qui, par des circonstances fortuites ne furent 
terminées qu'a midi. Pendant ce temps, un ou plusieu 
individus (les quatre portiers ne sont pas d'accord sur ce 
point) sont entres sous differens prétextes, et arrivés ' 
l'appartement de M. Delalande, ils ont, à l'aide d'une 
pince de fer d'un pied de long, fait gin ter une serrure d' 
sûreté s une fois introduits, ils ont forcé une commode et 
toutes les armoires, et après est avoir jeté te contenu sur 
le carreau , ils se sont conteote» o emporter l'argent tt 
plusieurs couverts , sans toucher aucunement ait linge , 
dans la crainte , probablement , d'éveiller les soupçons, 
si en sortant , on les eût vns chargés do paquets. 

Comment concevra t-on la témérité de ces individus, 
quand on saura que de ia porte d'entrée à l'appartement 

lesquels circulent à tout moment les différens employés 
et administrateurs qui sont logés dans cet établissement ; 
que M. Ddalande a une femme de ménage qui n'a point 
d'heure fixe pour venir chez lui, et qui pouvait ainsi arri-
ver au milieu de leur opération. On serait réellement 
tenté de croire- que ce ne sont point des étrangers , mais 
bien des habitués de la maison qui ont commis ce crime, 
et cette croyance acquiert encore plus de poids par l'in-
curie de l'un des portiers qui , pour augmenter ses gages, 
permet que des étalagistes rentrent dans l'intérieur les 
marchandises qu'ils exposent ie long des murs, et laissent 
matin et soir, pendant au moins une heure, les portes ou-
vertes pour l'accomplissement de sa coupable location. 

Le commissaire de police, appelé sur-le-champ, a cons-
taté toutes les effractions et verbalisé jusqu'à huit heures 
du soir. 

— On vient, de placer au Palais de Justice , .aile du 
conseil de la chambre des requêtes de la Cour de cassa-
tion , un magnifique portrait de Napoléon, la main droite 
indiquant sou Code. Ce tableau , peint en 1810 , par Ro-
bert Lefebvre , est placé en regard du portrait du chan-
celier Daguessau, 

—- M. D*", offiebr supérieur dans un régiment du gé-
nie, vient de se brûler la cervelle par suite d'une perte 
considérable faite au jeu dans la maison Frascali. C'est , 
en moins de dix jour» , la seconde victime de pertes fai-
tes dans le même lieu. 

— Un jeuue homme de 26 ans, nommé Dulac, né à la 
Rochelle, était employé chez M. Marciliy, ingénieur de 
la navigation de l'Aisne. Ii avait demande son change-
ment par suite de chagrins secrets et il avait fait un 
voyage à Paris pour solliciter une place. Ses démarches 
ayani été infructueuses, il s'est dominé la mort dans un 
champ de la commune de Gentiily. En partant de Paris, 
il avait fait porter à la diligence dé Lu Rochelle se^ effets 
qu'il adressait à sa mère, avec les 20 fr. qu'il possédait 
pour toute fortune. 

— Un garde national de !a commune de Yamr :,î s'est 
donné ia mort avant-hier en se tirant un coup de fusil 
dans la poitrine. 

— M. Saillet , officier de la garde municipale , a failli 
être assassiné vers onze heures du soir , sur la place du 
Palais-Bourbon, vis à-vis ia Chambre des députés, au mo-
ment où il allait prendre l'omnibus. M. Saillet était en ha-
bit bourgeois : un homme vêtu en blouse , qui marchait 
derrière lui, lui asséna sur la têie uu coup de gourdin. 
M. Saillet fut secouru à temps par les vétérans sous-offi-
cier de la 4' compagnie , de garde à la Chambre. L'assas-
sin fut arrêté ; il était escorte d'un gros chien de monta-
tagne ; il portait sous sa blouse une plaque de commis-
sionnaire dont le numéro servira à ie faire reconnaître: 
il a été livré le soir même au commissaire de police du 
quartier du Gros-Caillou. 

— Nous rapportons plus haut , dans la chronique des 
départemens, un crime épouvantable commis dans l'ar-
rondissement de Mortagne. Cet assassinat de deux enfans 
par leur père , sans aucun motif , et la tentative de suici-
de après cette action féroce , rappelaient l'horrible scène 
qui vient d'avoir lieu dans le quartier de Pentonville , à 
Londres , et dont nous avons parlé dans ia Gazette des 
Tribunaux au 14 de ce mois. 

Voici les nouveaux détails que nous recevons sur l'évé-
nement de Londres : des milliers de spectateurs station-
naient et se renouvelaient sans cesse sur le théâtre du 
crime ; de nombreuses patrouilles de constables n'ont 
pu parvenir à les ûhmtmr, 

Ua jury , présidé par M. Sth ling , magistrat faisant 
fonctions oe ooroner , a été convoque pour prendre con-
naissance des faits et rendre une décision sur leur nature. 
Après avoir entendu plusieurs témoins , Se jury a déclaré 
que Nicolas Stemburge avait sciemment et méchamment 
donné la mort à sa femme et à ses quatre enfans , puis f 
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On a parle d embarras pécuniaires qu^u!? execr-
lour d un voyage récent en Allemagne n , ait a« r,! 
plumes et de l'encre ont été trouves ni
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dans sa chambre. Sans doute il avait euMr ,ne l*bl 
tion décrire quelques dernières parole* • iniPo 
trouvé nulle part un indice qui annom-u ' , a ' s 0» »> 

cadavres de ses victimes seront enterrés ̂ 7^'^ i h 
de la paroisse , suivant les cérémonies de W 

Les débats n'ont guère éclairci £ ,1,
e

f

e!lsc
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pousser le malheureux à ce .iP , J!V
nmh 

eût été exécuté. 
énonçai que œ ̂  

on. 

Le 13 au malin , lesautorités de la parois ,i n 
ville ont fait mettre dans des cercueils les^n™ ,Pent 

mes du meurtrier Steinburge. Au moment XV"* vi 

ration, on s aperçut que les blessures étaient î? 1^' 
et que les têtes étaient presque séparées des r^°rn,bles -
gnait une telle fermentation , que l'on fut obW a S ' 1 * 
des «instables autour de la maison. On disait m T 1"* 

journée les victimes seraient enterrées dans IP f
 s!a 

de Pentonville. Dans ia soirée, Steinburge a lri ère 

dans ie cimetière de la paroisse de C!erke
n

\ve! r errc 

le immense était rassemblée sur le heu Qia °a ' 

Steinburge à côté d'une femme :\"ée qui était mlplac* 
bitemeat. On cra'-gmtit que dans «on indignation l!? Su ' 
lace ne s emparât du corps du défunt. Pour évir» p0p"' 
on porta le cercueil contenant ia vieille femme à IV 

mité orientale du cimetière dans une direction onnn' 1* 
celle que l'on devait suivre pouf Steinbarpe Lafuf

6
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porta de ce côté, et pendant ce temps on enleviT
Se 

burge. Mais la ruie fut bientôt découverte , et la popii'
0
' 

étaient garnies dî-
ne le pende?,-' -vous pas'; 

monde. On criait : < Pourquoi 
brùlcz-le , te misérable , ie meurtrier. 

M. Vanderbulke , vicaire àWarabeke,
 ae
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damné le 13 septembre par le Tribunal de première i
n

c 
lance de Bruxelles , à 50 francs d'amende et aux frais d 
procès, pour délit de chasse commis dans la commune* 
Wambtke. La c'onti cation du fusil de 51. le vicaire a A 
prononcée en même temps. 

Il parait que le clergé beige prend goût à la chasse, car 
le cure de inennevaux , aux environs de Bruxelles , dm 
mis en jugement pour un pareil délit sur les terres je 

duc de Beaufort, vteid d'être l'objet d'un 
" 1 , 

non- cm procès-
verbal. Le 6 de ce mois, ce vénérable ecclésiastique a été 
surpris par deux gendarmes de Baauraing, chassant avec 
deux chiens sur le territoire de M"" ia baronne de Wàl 
de Baronville; ii est vrai qu'il s'est hâté de vouloir rache-
ter son péché, puisqu'il a offert aux gendarmes son ara? 
et 120 francs. Ce moyen n'a pas eu plus dé succès que 
n'en avaient obtenu précédemment ses menaces contre un 
garde qu'il avait eourhé enjoué. 

— Le nom du voyageur ang!uiî qui a éprouvé près de 
Francfort une aventure si fâcheuse, rapportée dans la 
Gazette des Tribunaux du 14, est lord Loyhe Sirpliens. 
Il a été mis en liberié ainsi que son courrier et son do-
mestique, moyennant une forte caution du consul d'An-
gleterre à Francfort. Le postillon est hors de danger; 
les trois moissonneurs plus ou moins dangereusement 
blessés sont à l'hôpital. M. Stephens a continué sa route 
hier soir pour l'Irlande, dont il est un des plus riches 
propriétaires, c t où l'appellent des affaires d'intérêt per-
sonnel , suite du rejet du btil sur les dîmes. 

Erratum, -><■ ïl s'est glissicUux erreurs n'a nom» dsm t>otrt 
article du mercredi 3 saptambrfs , sous la litre <Js Tribun' 
civil d'Eperuay. Le nom du l'avoué qui était en «n»e ci 
Parquet et non Parquet, La magistral récusé se nomm: 
DousiQl et aoa Haussât. 

Le Rédacteur EU chef, jérant, BRETON 

DEPUIS PLUS DE VINGT ANS 
M'ctant consacré spécialement à la guérison des maladies produites par la carie des os, le hasard m'a con-

duit à faire l'application de mes moyens ou* CARIES DLS DENTS, dont je garantis ta cure radicale tant 

les extraire ; la cessation immédiate de leurs douleurs s'opère par des moyens varies en rapport a»ec les 

cauS; s qui les pro misent. Tous les jours de ,"À à 4 heures , au cabinet de consultations, rue BEAUREOAHO, 

n. ti, près le boulevard Bonne-Nouvelle. 

SOCIETES CûMME&OtÀi.E» -
( Loi du it murs 1 

Les soussignés , HKN-, Y-JOSEPH LABïiOSSE, mode-

leur, demeurant à Paris , rue des Troii-Couroiines, 

n. 52, u'une part , et M. FRAKÇOIS BLIN , mouleur , 

aemruraiit a taris, susii e rue des Trou Couronnes, 

n. ii , d'attiré part ; sont convenus de ce qui suit : 

Les sieurs BUN et LABRGSSE consentent et ac-
ceptent respect!» emènl, par ces présentes , la résilia-

tion pure et simple, à compier au viugt-diut février 

der 1er, delà société de commerce contractée verba-

lemeat entre eux, le ;iix-ntuf septembre mil huit cent 

trente-trois . , our la fabrication et la tente des por-

celaines, consentant que celte société , dont le siège 

était fixe a i ans, rue des Trois-Couronues, n. 32, 

soit pleinement dissoute, à compier dudit jour vingt-

deux leva ier dernier. 
Li s partir s leronnaisseilt avoir fait entre elles le 

partage de la société ; cependant . et en tant que de 

besoin . M. BLlîS est autorisé a liquider les dettes 

«clives el passives de ladite société. 
t'ait double à Paris, le dtux septembre mit huit 

cent trente-quatre. 

Pour extrait : 
BUK. 

Par acte sous seings privés, en date du premier 

septembre mil huit cent treille -quatre , enregistré ie 

dix au même mois par Labourey , 
M. JACQUES COLLARL» , rentier, demeurant à Pa-

ris, rue Quincampoix, n. 31 ; et M. AUGUSTE BOU-

CHEZ, fabricant de carions , demeurant à Paris , rue 

Saint-Sauveur, n. SI . se sont associés, en nom col-

lectif sous la raison COLLAKi) et BOUCHEZ, pour 

la fabrication et la veutc des cartons. 
Le siège de la société est fixé à W ris, rue des Four-

neaux n, 10. Les associés pètent ci administrent eo 

commun. M. COW.àftp a «ni la Hgnature. 

La mi;e de M. COLLARD est de cinq mille francs ; 

tout ce qu'il fournira au-delï lui portera il téiêt à 

6 pour cent par aa. M. BOUCHEZ n'apporte lue sou 

travail et sou industrie; il aura le lier.-, dans les béné-

fices, et M. COLLABO les deux lier*. Les pertes se-

ront supportées dans la même proporlion. IJ« durée 

de la société est de neuf année: , qui ont commencé le 

premier juillet mil huit ceut trente-quatre. 

Pour extrait et par autorisation : 

 LAIXEMAST. 

Il appert, suivaut acte sous sein* privé, fait double 

à Pans, te premier septembre mil huit cent trente-
quatre, enregistré à Paris, le quinze du même mois , 

Que M. FLOSENTIK MOREL, négociant, demeurant 

à Pans, rue Sainte-Croix-de-la-Bretontierie, n. 28, 

oat formé entre eux une société en nom collectif, 

ayant pour objet le commerce de teintures , drogue-

nés et couleurs , sous la raison sociale F. MOREL et 

J. FEiiE , pour cinq aimées, à daier du premier sep-

Itmbré mil huit cent trente-quatre ; 

Que les dis associés ont indistinctement ta signa-
ture sociale : 

Que le capital social est de seise mille francs, dont 
moitié a éîe fourni par chacun d'eux ; 

Que le siège de la société est actuellement rue 

Saiute-Croix-de-la-Bretonnerie , n. 5 , et qu'à dater 

du premier octobre il sera transféré rue Neuve-Saùat-
Méry, -14. 

 F. MORKI, et J. FERZ. 

JU*a»«l3S :W»S *V»l.aX«XJK,2l&. 

VENTES PAa Atrroxi rt DE iusncE 
PIM» d» CUMet de Pari». 

L» mercredi .7 .rptembre tSS4, midi. 

Consistant en comptoir» , pupitre , table , bureau , rayoni , 

mtuble» , et autre. objrL. Au cuinptant, 

tluuKi .tant en xnvnble. , table, , cu»!.ee , fauteuils^ bnreau, 

u, fenjtlea de méutgc , et autre» ebjet». Au cuaïptunt-

l»s prix de f insertion est de s fr, par ligne, 

AVIS SIVîîBS 

A VENDRE , un FONDS de commerce rie fer et quin-
cailletie bien achalandé , situ; à Epernsy , sur la 
grai.de voirie de l'aiis à Metz. 

S'adiesser sur les lieux , à Si"" veovt Bonnav-
David. ' ' 

CABINET DE M. KOLIKEX . exclusivement destine 
aux ventes des offices judiciaires. — plusieurs titres 

et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers. Agrées, 

Commissaires -priseurs et Huissiers, à céder de suite-
—S'adr. à M. Koiaxr.R , ancien «gréé au Tribu , al dé 

commerce de Paris.— .Hue Mazarlne, 7, Paris. — Les 
lettres doivent Ûre affranchies. 

ANCIENNE MAISON ARMAND. 

Les Perruques et Toupets , admis à 

8 l'exposition de i834,se trouvent tou-
jours dans le magasin de M. MOKAI.V , suc-

cesseur de Bancour. rue Saini-llonoré , 
n, i8l au t". Prix : 12, t5, 18 tt 20 fr. 

POUDRE BALSAMIQUE 

D£ COFAHU 
Du DOCTEUR DUSSAL'X. 

Cette poudre i.e ressemble en rien à toutes les pré-

parations vantées jusqu'à ce jour. Privée desincon-
venieus graves dont on n'avait encore pu débarasser 

le copnhu , elie. a perdu son odeur, sa ssveur âcre et 

désagréable. Sa vertu spécifique contre tous les éeou-

lemens blennorrheens , est constatée journellement 
par l'expérience. 

Pharrpaeie de DISSARO . faubourg St-Dcnis, tkt. 

LES OUVRAGES FRANÇAIS ET ANGLAIS." 

Par M. OXET , avocat et notaire anglais (com'r,r<*"-

cer) , conseil de l'ambassade de S. M. Britannique, 

sur les lois internationales de la France et de l'An-

gleterre, se trouvent chez GALICNANI , rue Viviénnc, 

18; tt chez l'Auteur, rue Faubourg-St-Honoré, 35. 

Paix ; 3 fr. tt » i'r. . 

iS«jsjS»w» k Part. 

- Lwi[ uL m >hriti^flttfiftnirj»T"Twy^ 

DE PARIS -

Ammattsm m CRÉANCIERS 

du mardi 16 septembre. ^ 

MiîRESSE, fabrie. de broaae». Ciêtnre, 

PREVOST , btùleur.iaodScuteur. Syadie.l , „ 

HAPAUME wegoci.Bt- CencoriSat, 

JTJSr -OUVE , nejMi.ot. M., ; 

du mercredi 17 septembre. -

f'.HEPlSET , bhrlaamt i« prapluii'. CIStore, ., 

FiRlX j,..»j,t f. lai, loueur de carro»»e».-t»W ' „ 

PAR1X iFrat» i.) , loonir d« voiture», ' ' 11 
l/SEiînlENG , eWni»ie. Vénfieatio»"; „ 

TRtJI PEt. . parleur d'ein i tonntaa Syndieat, , 

SaHl!'] l"j E , néjuiaut. Concordat, 

CLOXIiftE DES JimaMATIOl.»' 

8.KUEÎS c»e. hhr. Je pofriei, 'e 

fVOKIN. OE SYNDICS PBOVtf-
W P»i«»i «,f"'" 

MIUtOT . eommi .HO» e» jraia-'- — m ' 1 

H.l.e ».» !>.»«. «v.t..r k 
H.iTi Ol, toan.aier. - M .S uvaj., "€ S..»' 

R. çarp. d'l.'p-

— fia ..c-art-it. 
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